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Avenant n°1 à la convention de gestion provisoire 
des services pour l’exploitation de l’eau potable 

et/ou de l’assainissement 
 

 

Entre les soussignés :  

 

La Communauté de communes Le Grésivaudan,  

représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE  

dont le siège est situé 390, rue Henri Fabre - 38926 CROLLES Cedex,  

agissant en vertu de la délibération N° délibération du Date 
 

Ci-après désignée « Le Grésivaudan » 

 
 
D’une part,  
 
Et : 

 
La commune de REVEL, 

représentée par Madame Coralie BOURDELAIN, son Maire, agissant en cette 

qualité et autorisé aux fins des présentes par délibération du conseil municipal 

en date du ……………,  

 

Ci-après désignée « Commune » 

 

D’autre part, 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
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La commune ayant souhaité ne plus assurer les missions relatives à l’exploitation de l’eau 

potable, l’article 3 de la convention initiale conclue entre les deux parties ne concerne 

plus que les mission relatives à la collecte, transport et traitement des eaux. Il est 

notamment modifié comme suit 

 

 

C5 La gestion ponctuelle des compteurs (renouvellement à l’unité) 
 

C11.1 L’exploitation de la production d’eau (voir annexe 1) 

C11.2 L’exploitation de la distribution d’eau (voir détail en annexe 1) 

 

L’article 5 concernant les modalités de remboursement des charges de personnel et frais 

secondaires est modifié comme suit: 

La rémunération de la commune sera réalisée sur une base annuelle forfaitaire de 7 000 € 

pour l’assainissement pour 2022, payée par moitié en juillet de l’année concernée et en 

janvier de l’année n+1, compte tenu de la nécessité de fourniture du journal des 

événements. 
 
 
LES AUTRES ARTICLES NE SONT PAS MODIFIES. 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

 
Fait, à Crolles, le ………………………. 

 

 
Pour la Commune de Revel, 
 
 
 
 
 
 
Le Maire, 
Coralie BOURDELAIN 

Pour la Communauté de 
communes, 
Le Grésivaudan, 
 
 
 
 
Le Président, 
Henri BAILE 
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